
 

 

 

Plateforme transfrontalière de formation profession nelle AUD (Agglomération Urbaine du Doubs) 

Axe 1 – Economie, Innovation, Formation 

Mesure Adaptation des ressources humaines aux évolutions des métiers et du marché 
de l’emploi 

Bénéficiaires 

Porteurs du projet (chefs de 
file) 

France : Greta du Haut-Doubs 
Suisse : Centre Interprofessionnel de formation des Montagnes Neuchâteloises 
(CIFOM)  

Détails du projet 

Objectifs  

 
Il s’agit principalement de favoriser les bonnes pratiques en matière de 
formation professionnelle sur le territoire de l’Agglomération Urbaine du Doubs, 
en cohérence avec les politiques régionale et cantonale, pour :  
- répondre aux besoins en formation des personnes présentes sur le 

territoire en proposant une politique de formation qui pérennise et 
développe les savoir-faire ; 

- organiser un partenariat équilibré entre acteurs suisses et français ;  
- améliorer l’offre de formation et créer des synergies entre les systèmes 

français suisses et français afin de développer l’accès à des formations 
complémentaires ;  

- contribuer au développement économique du territoire. 
 
Les principaux résultats attendus s’articulent autour de la reconnaissance de 
diplômes et de la valorisation de parcours transfrontaliers, tant du point de vue 
de l’apprenant que du salarié. 
 

Localisation France : Agglomération Urbaine du Doubs 
Suisse : Canton de Neuchâtel 

Dates de réalisation 15 janvier 2008 au 30 octobre 2011 

Contact Greta du Haut-Doubs – Alain Guichon : gretahd.pontarlier@ac-besancon.fr 
CIFOM – Jean-Pierre Brugger : jpb@cifom.ch  

 Total   France Suisse 

Coût total* 167.476 € 
(256.272 CHF) 

83.720 € 
(128.125 CHF) 

83.756 € 
(128.147 CHF) 

Subventions publiques 
octroyées* 

133.757 € 
(204.690 CHF) 

66.976 € 
(102.473 CHF) 

66.781 € 
(102.217 CHF) 

Dont FEDER*  44.418 € 
(67.959 CHF)  

Dont fonds fédéraux*   36.000 € 
(55.103 CHF) 

Approuvé par le comité de programmation le  25 juin 2009 

 
* conversion des francs suisses en euros au taux de change en vigueur à la date de dépôt des projets 


